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AGORIA





Date : 7 octobre 2013
CHOIX, ACHAT ET UTILISATION d’équipements de protection collective (epc)
Le 7 octobre 2013, l’arrêté royal du mois d’août 2013 fixant les dispositions générales relatives au choix, à l’achat et à l’utilisation d’équipements de protection collective a été publié. L’arrêté royal forme un chapitre du Code sur le bien-être au travail sous le Titre VII « Équipements collectifs et individuels », qui n’était d’application que pour les équipements individuels jusqu’à l’entrée en vigueur du présent arrêté royal (vêtements de travail et EPI). 
L’arrêté royal comprend le transfert de la politique de prévention reprise dans l’article 54quater du Règlement général pour la protection du travail vers le Code sur le bien-être au travail, ainsi qu’une série d’autres articles du Règlement général pour la protection du travail qui traitent de la protection des travailleurs contre les dangers de chute (articles 434.7.1-434.7.5, 434.8.1, 434.8.2 et 434.9.1-434.9.4). Les articles du Règlement général pour la protection du travail concernés sont également dérogés. 
à qui s’applique-t-il ? 
À toutes les entreprises employant des personnes, plus concrètement aux travailleurs et assimilés.
définition d’un équipement de protection collective (epc)
Équipement de protection collective : tout équipement de protection destiné à protéger le travailleur contre un ou plusieurs dangers susceptibles de menacer sa sécurité ou sa santé au travail, ainsi que tout complément ou accessoire destiné à cet objectif, et qui répond simultanément aux caractéristiques suivantes :
· il est conçu et installé de manière à agir le plus directement possible sur la source du risque de manière à réduire ce risque au maximum ;
· il est destiné à être installé préalablement à l’exécution du travail ;

· il est de nature à ce que le travailleur ne doit pas intervenir activement pour assurer sa sécurité et sa santé au travail.
Exemple : garde-corps, filets de sécurité, protections (matérielles ou non), dispositifs de sécurité spécifiques tels que des micro-interrupteurs sur les portes d’accès à des installations automatiques, … 

détection des mesures de risques et de prévention 
L’employeur est tenu d’identifier et d’évaluer les risques. Cette évaluation des risques forme la base sur laquelle sont prises les mesures de prévention, dont l’utilisation d’équipements de protection collective (EPC). 

Il est important de préciser qu’avant d’opter pour l’utilisation d’EPC, la priorité est accordée à

· l’élimination des risques à la source ;

· l’élimination des risques par la prise de mesures techniques ou organisationnelles.
Ce n’est que lorsque ces mesures ne réduisent pas suffisamment les risques que des EPC sont utilisés. Cette analyse des risques doit permettre à l’employeur d’appliquer les mesures de protection collective les mieux adaptées afin de protéger les travailleurs contre les risques. 

L’analyse des risques est revue chaque fois qu’une modification significative intervient dans l’un des éléments de cette analyse.

Lors de la réalisation de l’analyse des risques, l’employeur demande l’avis du conseiller en prévention compétent en matière de  sécurité du travail (= le conseiller en prévention interne), ainsi que celui du conseiller en prévention-médecin du travail chargé de la surveillance de la santé des travailleurs. 

Les rapports et les éléments sur lesquels se base cette analyse des risques sont tenus à la disposition des fonctionnaires chargés de la surveillance. 

évaluation des epc
L’employeur détermine les conditions dans lesquelles un EPC doit être utilisé.

Pour la détermination des conditions dans lesquelles un EPC doit être utilisé, l’employeur demande l’avis du conseiller en prévention compétent en matière de sécurité du travail, ainsi que de celui du conseiller en prévention-médecin du travail chargé de la surveillance de la santé des travailleurs.

Ces conditions sont déterminées en fonction de la gravité du risque, de la fréquence et de la durée de l’exposition au risque et des caractéristiques du poste de travail de chaque travailleur, ainsi que de l’efficacité de l’EPC.

Utilisation obligatoire d’un EPC en cas de danger de chute 
Dans tous les cas, pour prévenir les chutes des travailleurs, l’employeur met les EPC  décrits ci-dessous à la disposition des travailleurs :

1. Lorsque les travailleurs sont exposés à une chute de plus de 2m, les aires de travail et de circulation sont équipées des équipements de protection collective suivants :
a. soit des garde-corps avec lisse intermédiaire et plinthe joignant le sol ;

b. soit des panneaux pleins ou en treillis ;

c. soit tout autre dispositif qui présente une sécurité équivalente. 

Ces équipements de protection collective ne peuvent être interrompus qu’au point d’accès d’une échelle.

2. La lisse supérieure d’un garde-corps est située entre 1 et 1,2m au-dessus des aires de travail et de circulation. 
Entre la lisse supérieure et la plinthe se trouve une lisse intermédiaire, située entre 40 et 50cm au-dessus de l’aire de travail ou de circulation.
La plinthe a une hauteur minimale de 15cm. 

3. Les panneaux pleins ou en treillis ont une hauteur minimale de 1m et présentent une sécurité équivalente à celle du dispositif de protection décrit au point 2.

4. La hauteur de la protection au-dessus de l’aire de circulation ou de travail peut être réduite à 70cm lorsqu’elle est constituée :
a. Par un mur dont la somme de la hauteur et de l’épaisseur est égale ou supérieure à 1,3m ;

b. Par l’allège d’une baie de fenêtre quand la largeur de la baie est inférieure ou égale à 2m. 


5. Sauf s’il s’agit d’éléments métalliques soudés, rivés ou boulonnés, les lisses, les plinthes et les panneaux sont fixés sur le côté intérieur de leur support. 
6. Lorsque certaines parties d’une construction ne sont pas livrées au service du chantier et que leur accès présente des dangers pour les travailleurs, ces parties sont signalées à l’aide de panneaux d’avertissement de danger général, conformes aux dispositions concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail, et sont convenablement délimitées par des éléments matériels. Ces éléments matériels empêchent l’accès involontaire à ces parties de la construction. 

7. Si ces dispositifs ne sont pas situés à une distance d’au moins 1,5m du vide, ils satisfont aux conditions fixées pour les dispositifs de protection visées aux points 2 et 3.

8. Quand l’exécution d’un travail spécial nécessite l’enlèvement temporaire d’un dispositif de protection contre les chutes, des mesures compensatoires et efficaces de sécurité telles que garde-corps en retour ou panneaux, garde-corps ou panneaux mobiles, poignées, ceintures de sécurité ou tout autre moyen, sont prises pour prévenir la chute des travailleurs, du matériel ou de matériaux.

conditions AUXQUELLES un epc doit SATISFAIRE 
Construction
L'employeur peut exclusivement mettre à la disposition des travailleurs des EPC qui répondent, en matière de conception et de fabrication, aux prescriptions légales applicables à ces EPC.

Il s’agit ici principalement de la conformité aux normes européennes et du marquage CE (ou dans le cadre de directives pour les machines : des composantes de sécurité, des directives produits de construction,…).
Lorsque aucune disposition légale ou des dispositions légales partielles (telles que visées ci-dessus) s’appliquent aux EPC, les EPC mis à la disposition des travailleurs doivent satisfaire aux règles de bonnes pratiques reconnues les plus adéquates.
adaptATION au poste de travail
Dans tous les cas, les EPC doivent :

· être appropriés aux risques à prévenir, en ne constituant pas eux-mêmes un danger, en n'induisant pas un nouveau danger ou en n'augmentant pas le risque existant ;
· être adaptés au poste de travail.

Si la présence de dangers multiples nécessite l'utilisation simultanée de plusieurs EPC, ces équipements sont compatibles et maintiennent leur efficacité par rapport aux risques correspondants.
PROCÉDURE D’ACHAT
Le choix de l’EPC est fait par l’employeur sur la base de l’évaluation. À l’achat, la procédure suivante est prévue.  
Remarque : cette procédure n’est autre que la procédure d’achat telle que visée pour les installations, les machines, les instruments de travail mécaniques et les équipements de protection individuelle. Il est donc conseillé d’établir une procédure uniforme pour l’achat de tous ces produits, y compris les équipements de protection collective.  

commande
Chaque achat d'un EPC fait l'objet d'un bon de commande qui mentionne :
· que l’EPC doit disposer des caractéristiques identifiées dans l’analyse des risques ;
· que l’EPC doit répondre aux conditions légales en matière de conception et de fabrication (marquage CE) ;
· que l’EPC doit répondre aux règles de bonnes pratiques, lorsque peu voire aucune prescription légale en matière de conception et de fabrication n’est d’application ;
· que l’EPC doit répondre aux exigences complémentaires, qui sont indispensables pour atteindre l’objectif présupposé dans le système de gestion dynamique des risques (c’est-à-dire les principes généraux de prévention) ;
· que l’EPC doit être accompagné d’une notice d’instruction qui contient les informations qui permettent à l’employeur d’installer, de fixer les limites d’utilisation, d’entretenir et de contrôler que l’EPC, lors de chaque utilisation, répond aux conditions imposées par l’AR..
Le conseiller en prévention compétent en matière de sécurité du travail et le conseiller en prévention-médecin du travail chargé de la surveillance de la santé des travailleurs participent aux travaux préparatoires à l’établissement du bon de commande, et peuvent éventuellement poser des exigences supplémentaires. Le bon de commande est revêtu du visa du conseiller en prévention chargé de la direction du service interne.

livraison
Lors de la livraison, le fournisseur remet à son client un document qui confirme le respect des obligations mentionnées ci-dessus.
MISE EN SERVICE 
Avant la mise en service, le conseiller en prévention interne établit un rapport dans lequel il constate le respect des conditions et des éventuelles exigences supplémentaires renseignées sur le bon de commande. Le conseiller en prévention interne peut pour cela faire appel à des personnes compétentes et experts (les personnes compétentes et les experts sont censés être spécialisés lorsqu’ils ont été acceptés par le CPPT). L’avis du médecin de travail est ajouté lors de sa première visite dans l’entreprise.
Les documents relatifs à la procédure d’achat doivent être tenus à la disposition du Contrôle du bien-être au travail et doivent être communiqués au Comité PPT.

liste approuvée 
Les équipements de protection collective pour lesquels l’entièreté de la procédure de commande a été suivie peuvent être inscrits sur une liste approuvée. Une fois sur cette liste, ces mêmes dispositifs de protection collective peuvent à nouveau être commandés sans devoir suivre une nouvelle fois toute la procédure d’achat. 
Les compléments et accessoires qui ne possèdent pas le marquage CE, mais sont construits suivant les règles de bonnes pratiques, doivent systématiquement suivre la procédure dans son entièreté. 

instructions 
L’employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs disposent de suffisamment d’informations et de consignes d’utilisation. 

Ces informations et ces instructions contiennent au minimum :

· les conditions dans lesquelles les EPC doivent être utilisés ;

· les situations anormales prévisibles qui peuvent se produire ;

· les conclusions à tirer de l’expérience acquise, le cas échéant, lors de l’utilisation des EPC.

Ces informations et ces instructions doivent être compréhensibles pour les travailleurs concernés (« dans la langue de l’utilisateur »).

Il doit exister pour chaque EPC des instructions écrites nécessaires :
· à son installation ;

· à son mode d’utilisation ;

· à son entretien ;

· à son inspection et à son contrôle.

Si nécessaire, une formation adaptée doit être prévue. Les instructions sont, si nécessaire, complétées par le conseiller en prévention compétent en matière de sécurité du travail et par le conseiller en prévention-médecin du travail chargé de la surveillance de la santé des travailleurs. Les travailleurs sont tenus de suivre les instructions qui leur sont données. 

installation, utilisation et contrôle 
Installation de l’EPC :

Les EPC sont installés conformément aux informations contenues dans la notice d’instruction livrée par le fournisseur. 


Si la sécurité de l’EPC dépend des conditions d’installation, un contrôle d’installation sera effectué par une personne compétente (interne ou externe, en fonction de la disponibilité éventuelle de cette compétence au sein de l’entreprise) après installation et avant mise en service, et après chaque montage sur un nouveau site ou un nouvel emplacement, en vue de s’assurer de l’installation correcte et du bon fonctionnement de ces EPC.
L’employeur prend les mesures nécessaires pour que le montage et le démontage des EPC puissent se faire en toute sécurité.


Utilisation d’un EPC :

L’employeur prend les mesures nécessaire pour que les EPC soient utilisés de telle façon que leur contribution en matière de réduction des risques soit la plus efficace possible durant toute la durée requise pour effectuer les tâches qui requièrent leur utilisation.

Les EPC ne peuvent être utilisés que pour l’objectif pour lequel ils ont été conçus et conformément à la notice d’instruction du fabricant. 

Chaque fois qu’un EPC est mis à disposition, l’employeur veille à ce qu’il ne soit pas mis hors service, déplacé, modifié ou endommagé. L’employeur veille également à ce que l’EPC soit maintenu dans un état tel qu’à chaque instant il reste conforme aux dispositions du présent arrêté.

L’employeur organisera ce contrôle par l’intermédiaire de sa ligne hiérarchique de dirigeants.
Le contrôle du respect des instructions et le contrôle effectif des équipements de travail, des EPI et EPC font d’ailleurs partie des tâches que doit remplir la ligne hiérarchique, comme prévu par l’arrêté royal du 27 mars relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail.

Entretien et contrôle

Les EPC sont gardés, par un entretien et un contrôle périodiques, à un niveau tel qu’ils satisfassent, tout au long de leur utilisation, aux dispositions qui leur sont applicables.

Cet entretien et ce contrôle sont réalisés conformément aux instructions du fabricant qui sont détaillées dans la notice d’instruction.

Des contrôles exceptionnels sont effectués chaque fois que des événements exceptionnels se sont produits et ont eu ou pourraient avoir pour conséquence que l’EPC ne réponde plus aux dispositions mentionnées ci-dessus. 

Par circonstances exceptionnelles on entend, notamment, des transformations, des accidents, des phénomènes naturels et des périodes prolongées d’inutilisation (qui peuvent résulter par exemple de conditions météorologiques extrêmes, d’une collision avec un chariot élévateur,…) 
Les contrôles visés par le présent article sont effectués par des personnes compétentes, internes ou externes à l’entreprise ou l’institution.

Registre 

Les résultats de ces contrôles sont consignés et sont tenus à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. Ils sont conservés pendant une durée appropriée.

Les rapports d’installation sont conservés aussi longtemps que l’EPC est utilisé dans l’entreprise. En ce qui concerne les rapports de contrôle, 12 contrôles antérieurs doivent être présents en permanence.

Lorsque l’EPC concerné est utilisé en dehors de l’entreprise, il doit être accompagné d’une preuve matérielle de son dernier contrôle.

Pour toute une série d’EPC spécifiques, les contrôles doivent obligatoirement être réalisés par un service externe pour les contrôles techniques reconnu pour les contrôles concernés. Comme exemples, citons notamment les nacelles élévatrices (y compris leurs garde-corps), échafaudages suspendus, bacs, paniers,… faisant partie du groupe des appareils de levage, les protections d’installations électriques, les composants de sécurité des ascenseurs,…  
Commentaartekst: “keuze, aankoop en het gebruik van collectieve beschermingsmiddelen”
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